
Décisions prises lors du dernier conseil : 23 septembre 2016. 

 

  Le maire ouvre la séance à 20h30. 

 

Sont présents : 

 

  Mmes Marie-Hélène JEANJEAN, Claudine BARDIAUX, Aurélie TIRMARCHE, Juliette FAGHEL, Cécile 

MILLET. 

  MM. Nicolas HECQ,Yannick HUMAIN,Vincent ANCELLIN, Pierre HUTTIN, Albert DUVAL,Jean-

Jacques RICHARD. 

 

Sont absents : 

 

   MM. Philippe HERMANT, Jacques HICTER, Christian AUBARD, Michel FUSIER-DELALANDE. 

Secrétaire : 

 

   M. Yannick HUMAIN. 

LE CONSEIL DÉCIDE: 

 

  De modifier l'ordre du jour. 

 

    D'approuver le procès-verbal du conseil du 12 juillet 2016. 

 

    De renouveler l'assurance des risques statutaires avec la SMACL pour 6 ans à partir du 

1 er janvier. 

 

    D'adopter les redevances d'occupation du domaine public communal du réseau gaz et du 

réseau télécom. 

 

    De fixer le montant du reversement du service des eaux à la commune. 

 

    De lancer le projet d'extension du réseau d'eau entre le château d'eau et le lotissement du 

champt Genlis. 

 

    De modifier le règlement intérieur "restauration scolaire et accueil périscolaire". 

 

  De reporter la ligne « plan de prévention et de mise en sécurité école et médiathèque ». 

 

  De valider des modifications budgétaires. 

 

   Suite à un courrier d'un administré, de prendre en charge 100 m³ d'eau sur une facture (fuite 

après compteur en zone privé). 

 

   De demander pour l'année 2017, une subvention sur la réserve parlementaire pour la réfection 

de la cour de l'école et de la Croix Saint-Claude. 

 



LE MAIRE INFORME LE CONSEIL: 

 

   Du bon déroulement des travaux de l'école et de la chaussée de Nesle. 

 

  De l'état d'avancement du dossier «nouveau lotissment». 

 

   Sur le compte rendu d'activité de l'USEDA. 

 

   Du report de la réfection des trottoirs rue de la Liberté dû au devis trop élévé et à des travaux 

supplémentaires rue Maire. Un nouveau devis est en cours d'élaboration. 

 

   Qu'une enquête sera effectuée pour l'élagage des bouleaux Cité Berlemont et que cette 

prestation n'est pas au budget de cette année. 

 

   Que les devis pour relever le niveau de trois entrées et pour le curage du fossé rue du Château 

d'eau ne sont pas arrivé en mairie à ce jour. 

 

  Des remerciements de Mme Boré concernant le décès de son mari. 

 

  Inauguration des travaux de l'école le vendredi 4 novembre à 17h30. 

DIVERS 

 

  Une élue fait état de vitesses de certains véhicules le matin empruntant la rue Maire pour 

rejoindre la rue de la Liberté. 

 

  Le maire indique que les faits seront signalé à la gendarmerie. 

 

   Une élue demande divers renseignements sur les travaux dans la r´sidence Saint-Claude. Mme le 

maire indique que les travaux suivent leurs d´roulements prévus et que l'entreprise sera relancée 

pour le changement des compteurs d'eau. 

 

 

  Mme le Maire lève la séance à 22h35. 

 


